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PREFET DU RIIONE

imposant des prescriptions complémentaires
à la société SILLON RHODANIEN ENROBES - S.R.E.

ZI de Fontenailles à BELLEVILLE

Le Préfrt de la Zone de
Séenrité Sud-Est

Dejense et de

P,r7è de la région Aavergne-Rhâne-%Ipes
Préfet dis Rhône
Ojjkier de la Légk’n cl Honneur

VU le code de environnement notamment les articles L 512-3 et R 512-31

VU le décret n02010-369 du 13 a,il 2010 modifiant u nomenclature des installations
classées

VU le décret nc20l21304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations
classées;

VU le décret n20l4-2S5
classées

du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations

janvier 1997 relatif à la limitation des
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement

VU lanèté ministériel du 30juin 1997 relatif aux prescriptions génémles aux installations
classées soumises â déclaration

VU l’arrêté ministériel du 2 Février 1998 modifié relatif aux prélèvements et
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schému directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin miône-Méditewanée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures

Direction départementale

dc la protectic,’ des popu’ations
Lyon le

7? PU. 2016
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VU l’arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 poilant approbation de la révision du plan de
protection de I atmosphère de l’agglomération lyo’maise

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhène-Alpes (PREDD) approuvé
par le conseil régional es 2! et 21octobre2010;

VU le plan interdépaflemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le li avril 2014;

VU l’arrêté préfectoral du I mai 1989 régissant le fonctionnement des activités exercées par
la société SILLON RHODANIEN ENROBES dans son établissement situé ZI de
Fontenailles, nie Gabriel Voisin à BELLEVILLE SUR SAONE

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 12 novembre 2001 actant les modifications
apportées à l’installation et le changement d’exploitant

VU la déclaration du 19 octobre 2011 de la société SILLON RHODANIEN ENROBES
relative à la modernisation des installations du site de BELLEVILLE SUR SAONE

VU le rapport du 30 novembre 2015 de la direction régionale le environnement, de
l’aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de inspection des
installations classées

VU l’avis du conseil départemental dc l’cnvimnnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 19janvier 2016;

CONSIDERANT que les modifications apportées par la société SILLON RHODANIEN
ENROBES visent à
- l’augmentation de la capacité de production instantanée qui passe de 160 tonnes’heure
(tRi) à 220tq,,
- l’augmentation du volume de stockage de matières hitumeuses qui passe de 2X0 à 440
tonnes

- le remplacement du système de chauffe du stockage de bitume, et des installations
suivantes tube sécheur, dépoussiéreur et cheminée

CONSIDERANT, de pius, que la modernisation de la centrale permet d’atténuer les impacts
actuels du site sur son environnement

CONSIDERANT donc que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel puisqu’il
n’y a pas d’aggravation des dangers ou inconvénients présentés par le site de
BELLEVILLE-SUR-SAONE;

CONSIDERANT, par ailleurs, que suite à l’évolution de la nomenclature des instnllations
classées, les activités « Station de transit de produits minéraux » relèvent du régime de la
déclaration au titre de la nibrique n25 I? de la nomenclature des installations classées

(‘ONSIDERANT, néanmoins, que compte-tenu des aménagements réalisés et de l’évolution
de la réglementation, il est nécessaire, afin de préserver les intérêts visés à l’article L 511—
I du code de I ‘enviroimement, d’actualiser les prescriptions imposées à l’établissement

CONSIDERANT, de tout ce qui précède qu’il y a lieu en application des dispositions des
articles R 512-31 du code de l’environnement:
- d’accuser réception de la déctamtion du 19 novembre 2t) li etfectuée par la société
SILLON RHODANIEN ENROBES,



- [actualiser l’ensemble des prescriptions de I ‘arêté prélèctoral complémentaire du I 2
novembre 2001 susvisé;
- de mettre ùjour la liste des installations classées autorisées ou déclarées exploitées dans
I ilablissement

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour [égalité
des chances

ARRÊTE:

TITRE I COSflltlOSGENER4LES

ARTICLE I z Dispoidons adminbtr.tlve,

1.1 Il est ausé rétep:on de la déc!aratiûa du 19 OctobTE Doit IraiSm:5C pr la socrété

SIlLON RHODANIEN ENROBES, rrlative aux modifications appofl&s à la centrale

denrehage. rjelle expioite Z I de Fa,:cnzlIes. rix Gabriel Voisin à BEI.IEVILL[-SLR
SAO\E

I.! - b siélé SILLON RHODANE ENROBES dont le séee social es? ailué Rotze

Na:innze 7. A,;jancne SAINt k,\lBERT D’Al.BON. auro,isée, 50es rts.nc du

respect des prescriptions du présent arTéré, poursuivre Içpkitatinn sur e territoire de la
de BELLEVILLE SUR SAONE, Z Ide [àntcnailles, des installations mentionnées

à l’article 2

1.3 — Modlricalloiis et compléments apporti, aul prescriptions des actes antérieurs
Les prescriptions de l’arrêté préfectonl du I mai 1989 autorisant la société SILLON

RHODANIEN ENROBES (S.R.E) à exploiter une centrale d’emobage à chaud de matériaux
routiers sur le territoire de la commune de flELLEVILLE SUR SAONE, ainsi que celles de

[arrêté préfectoral complémentaire du 2 novembre 2001 imposant des prescriptions

complémentaires à cette mème installation, sont supprimées.

1.4 - Insiallations non visées par la nornenclalure ‘u soumises à déclaration
I es pwscripl ions du présent arrêté sappl iquent également aux autres insialLiii,ns ou

&quipcmenl s exploités dans I ‘établissement, qui, mentionnés ou non dans la nom,ncLjt ure.

soni de mil uw par leur proximité ou leur conjiexile avec une intallat,on souniie à

autôn sation à moWfier les dangers ou incon:&nicnts dc celle installation. Ie dispûsilions de,
arÛé; nii:us(ériel, e.idants rtaiifs aux pte-it:er.s én&a!es spp[c:hles ux nnaI?atous
classets sounuses à dz!amtien sait ap,l:cables an nsaLa:i airs c!assée suLmiscs à

décarati’i,cluses dans léwhssnwl dès Ion que ces ir-fatons ne sont pas régies ar le

wésent mété préfcctral dautorisatiun.

ARTICLE 2 Nature des installations

2.1 - U,ic dci installations col]cerntn par une rubrique de 1M nome,iclitun des

l,laIlslions classcs

I •1Eég.rn- - . flfl (Je -

Lbeie de la nnnqit%aIrnv dc wI du’,olurnr
thrqucAEinea.D,

______

-

. Une centrale Sans seuil 220 Ch à
252’ I A d’enrobage au bitLlme à chaud en -5%

de maténaux rotLtiers, - —

_______

tonne/lieurcihumidit
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danger pour
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435 3
ransfirés de

rcsenozrs de
stockage Jkes dans

les résenoirs à
carburant de

• b icliles à moteur I

2.2 — Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, paire] les et Ddresse suivantes

Conmrnne Parcelle I

-—

Adresse
Belleville sur Sane Section AL numéms 811 I Rue Gahn el Mnsin, zone

indutiiel de Fc,ntenail les

2.3 - Conltance des installations autorisées
L’exploitation comporte

• la centrale denrobae à chaud, d’un débit nominal de 220 vii, comportant es
principaux é’éments suivants

-4

Jouille, coke, liwiite,I
charbon de bois,

goudron, asphalte
brais et matières
bitumineuses.

Station de transit de
produits minéraux.

3

50 t
et

C Mb

340 t de
matiêres
i t 11m CU S e
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stockage

q uari ird

p ré s cn hI

sur [lce
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q can lir ô

totale

5 000 n2
et

000

50 lùr.fls
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20 000 m’

8000 w’
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Dislribulion

dc GNR
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unnuel dc
di u ra p I
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• une cabine dc remise des bons de Iivnison d’enrobés,
• un pont bascule.

ARTICLE 3 Conformité au dossier de demande d’autorisation
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et
exploitées conft,rmément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par
l’exploitant e I 9 octobre 2011. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent anèté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur

ARTICLE 4 Modifications et cessation l’activité

4.1 - Porter à eonttalssancc
Toute modification apportée par le demandeur aux installations. à leur mode d’utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous
les éléments d’appréciation,

4.2 - Transfert sur un autre emplacement
‘Fout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le point t de l’article 2
du présent arrété nécessite une nouvelle demande d’autorisation ‘o déclaration.

4.3 — Changement d’exploitant
Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur déclare au Préfet dans le
mois qui suit sa prise en charge de l’établissement, le changement d’exploitant.

4.4 - Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de l’article R 5 2-39-t du code de l’environnement pour
l’application des articles R 52-39-2 à R 52-39-5 lorsque l’installation classée est mise à
l’ajrêt définitif l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant

celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique tes mesures prises ou prévues pour assurer, dès ‘arrèt
de l’exploitation, tamise en sécurité du site.
Ces mesures comportent notamment

- l’évacuation ou I é imination des produits dangereux et pour les installations
autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents
sur le site;

— des interdictions ou limitations d’accès au site
- ta suppression des risques d’incendie et d’explosion
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant duit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter
atteinte aux intérèts mentionnés à l’article L. 5 I -

ARTICLE 5 Respect des autres législations et réglementations
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code dc
l’urbanisme, le code du travail et le code général des collecrivités tenitoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.
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• g prédoseurs d’une capacité unitaire de ID in’ avec un débit maximum par

compartiment de ‘30 Uh (5 trémies à dosage volumétrique et 3 à dosage
pondéral),

• un tapis collecteur d’un débit dc 200 11h,
• deux prédoseurs d’agrégats d’enrobés dune capacité de 8 m’ avec un tapis

transporteur d’un débit de 75 11h,
• un tube sécheur d’une capacité de 220 11h pour sécher et élever

progressivement en température les matériaux à l’aide d’un brûleur à gaz d’une
puissance de 19MW,

• un filtre à manches dépoussiéreur de 616 manches pour une surface filtnntc de
1032 in2, dans lequel sont envoyés les gaz du tambour-sêcheur avant
évacuation par la cheminée, son volume de fonctionnement étant de 98 000 m’
et ayant une capacité pour l25C de 67000 Nin’i,,

• une cheminée de 20m de haut pour 1,3 mdc diamètre extérieur,
• une tour d’enrobage comprenant

• un élévateur à chaud de principe chaine à rouleaux et godets d’un débit de
200 Vii,

• un stockage de graouhts classés, séchés et chauds dc 80 tonnes sous crible
vibrant. Le stockage se fait dans 4 trémies, de pi us il y a la présence dune
trémie by-pass,

• un équipement pour le recyclage â froid dans le malaxeur, un silo tampon
de I tonne avec trémie de pesage,

• un module de pesage une bascule pour les agrégats d’une capacité de 3
tonnes, une bascule pour le tiller d’une capacité de 400 kg et une bascule
pour le bitume d’une capacité de 250 kg,

• un malaxeur qui mélange les différents constituants d’une capacité de 3
tonnes, équipé d’une introduction d’additifs conditionnés en sac au moyen
de goulotte,

• une plate-forme pennettant de stocker 5 palettes avec un palan électrique
de I tonne,

• deux silos d’une capacité nominale de 40 ormes
• le prmnier pour le filler interne récupérant les fines au niveau du filtre

dépoussiéreur,
• le second pour le flUer d’apport,

• une ligne de stockage d’enrobés, composée de
• trois silos de stockage de capacité de 80 tonnes chacun.
• d’un silo de stockage compartimenté de 2x50 tonnes,
• d’un système électrique de chauffage,

• une trémie de refus calodfugée,
• une cabine de commande,
• un parc â liant d’un volume total de 440 m, comprenant:

• 4 cuves de bitume pur de 80 m’sur une rétention de 187m3,
• I cuve de bitume de 80 m’
• I cuve d ‘émulsion de 40 m incluse dans la rétention de la cuve de bitume

fluxé d’un volume de Xl m3,
• un quai de distribution équipé de deux postes de chargement des camions (un pour le

bitume fluxé et l’autre pour le chargement de l’émulsion),
• des zones de stockage de wanulats, dont un hangar à sable destiné à stocker les

granulats de plus faible granulométrie pour limiter les risques d’envols de poussières
et réduire leur exposition à l’humidité, et d’un hangar pour es agrégats d’enrobés
recyclés,

• une station d’alimentation de 5 ni’ de GNR destiné â alimenter la chaTxeuse du site,
• un bâtiment ((hase de vie » pour le personnel du site,
• un bâtiment à usage d’atelier,
• une zone de stockage pour les déchets,
• une aire de bâchage,
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TITRE II: GESTION DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 6 Exploitatio’i des installations

61- Objectifs énéraux
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception I ‘aménagement,
I ‘entretien et l’exploitation des installations pour

— limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de poli uants dans
I’envirormement

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées

- prévenir en toutes circonstances, ‘émission, la dissémination ou le déversement,
clwoniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la
salubrité publique, l’agTicullure, la protection de la nature et de l’environnement ainsi
que pour la conservation des sites et des monuments.

6.2 — Consignes d’cxph’ltation
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications â effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon permettre en toutes
cirwnstances le respect des dispositions du présent arrêté.
L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nonunément désignées par
l’exploitant et ayant une colmaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
l’installation.

ARTICLE 7 Réserves de produit, ou matières consommables
L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou malières consommables utilisés
de manière courante ou oceasiormelle pour assurer la protection de l’envirormement tels que
manches de filtre, produits dc neutralisation liquides inhibiteurs, produits absorbants.

ARTICLES: Intégration dans le paysage
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui pennettent d’intégrer l’installation dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Les zones où cela est possible sont engazonnées.

ARTICLE 9 Danger ou nuisances non prévenus
Tout danger ou nuisance non susceptible d’étre prévenu par les prescriptions du présent arrêté
sont immédiatement portés â la connaissance du Préfet par l’exploitant.

ARTICLE 10: Incidents ou accidents
L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à I ‘inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus sur son site qui sont de nature â porter atteinte
aux intéréts mentionnés à l’article L.5l l-l du code de l’environnement. Un rapport d’accident
nu, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
par l’exploitant à I’ inspection des installations classées, Il précise notamment les
circonstances et les causes de l’accident ou de I’ incident, les effets sur les persomies et
l’environnement, les mesures pdses OU envisagées pour éviter un accident ou un incident
similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. Ce rapport est transmis sous 15
jours à l’inspection des installations classées.
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ARTICLE Il: RécapiozlMif des documents tenus à la disposition de l’inspection et â
transmettre

III O.’cumcnts tenus à disposition de l’inspection
L’e,çploitant doit établir et tenir â jour un dossier comportant les documents suivants

- le dossier dc demande d’uutc’risaticin initial
- les plans tenus jour

les rcpissés de d&laratioc, et les prescriptions génrnles, en cas d’installations
sountise, à déclaration ion coaverles par un artété d’autorisation

- les arrêtés prétectoraurt relati f aux installations soumises à autorisation, pris en
application de la lislation relati e aux installations classées pour la protection de
I ‘envi runnement

- In résuItas de, deni&es mesums sur les effluents et le hniit
- les rapports de visite.

Tous les documents, enregistrements. résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté peuvent dtre j nfl’rmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvcarde des dnnn&s. (e dossier dai étre euh à In disposition de l’inspection des
installatiuns clas,ées sur le site

11.2 — Docu ment, à tran,mcttr à l1inspection

l2v’çploitant doit (nnsr cttreâ I inspection les documents suivants;

___________________________

[4tlclei] - — Uoçunwnts Périodicité nu éeh&ncc dc transnhis,ion
Article Résultats du contrûle des

I foisparan,
l45 — —

— — ____________________ -

Article Rapport de contr’Ic des I fois par an. transmission si dépassement des
17.9 rejets aqueux valeurs limites.

—

An j
Tous les 3 ans.

Ç e
Rar,vrl je iresme de brnEi TrarsmisaEor et cas de déssrnner.t des vajnan

--
Fmi:cs.

____________

ARTICLE 12: fonlrâles cl 2nalç.e.
kbiependan:ui:e:il dcs cor,Ir!cR exr,l’nlemenl rT us !ars le pçéser.i an&ié, I insjeteur des
‘nsla!la:;o:is cisssécs peut drmur.écr en cas de besaix. cJe des cûnirM s tiaques. des
prélè’ cxicr:s ou des ar.ay’cs suint e?ciu& par un emansnle der, e choix est soumis à son
apjwoh]: uni s’ il resi pas atr& L ce, eff:. ar.s le Ji de yéti fier le respet t des prescri;4ior.s
S un Ie,de réemLnIairr prises au iiIre de a IégisbtEer sur es inFanEnhions d2ssées les frais
ujshmriçs pr ces élides sen’ supjcnés ur I cxpl& lani.

TITRE III’ PREVENTION DE LA poLErrloN ATMOSPHERIQUE

ARTICLE 13 : (unerpiion des installalions

13.1 - Dispositions inérales
I: xpli,itar.t prend Ioule, es diss:linns ncesSa:res d3r.s la conception, l’exploitation et
I en:,efen des ir ta1sIins de rnnirc imi:e, les émissor.s à I atmoçhère. y c2mris
diffuses. notaniment par la mise en ru’Te de tcçflnclitlgies propres, le déveioppe’ncrn de
tecluuques de valonsalini. la collecte sélrctive et le tmitement des effluents en fonction de
leurs caractcristiqucs et la réduction dc quantités rejetées en optimisant notamment
leffica ire cncre’ique. t es inslalluti,n de tnhitcrnenl sont conçues, exploitées et entretenues
e rmr.rc â rédu;, et: mir.iniurn. les du:ées ‘Jin1;s1wnibili;é pendant esquelles eUes ne
pcu;en assurcr pctnn.ent Ina f(inçLnn
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Les installations de traitement J effluents t zcux doivent Ire conçues. exploitées et
entreturnes de manière

- & faire face aux variations de débit, température et composition des effluents.
- â réduire au minimum leur durée de )sh)t’nnnemen: e: didisNnibilité

S: Lne indisvonibilité est ‘asceptible de cundjirr à un deaçemct: des vakurs limilas
démisscn imposé-es. exploitant prend les disçiositioris n&essar:s ur réduhe la p4’llL:on
émise en réduisan ou en aaètant les ins:alla:ons :,nées Les cr.,igne, dexploiIaior. de
l’er.sembe des nstl:ations cornponent eçp citerrer, les annlr5!es efcci ceT, en nrcl:c
nosmale et la suite «un arrêt pour trayait’ k ntxijficainn ec denlrel:cn. de Iaçn à
permettre en toute cirennance le respect des d,sosiuor.s du préseni onaé
Le hreur du amxur sécheur f’:, IrMe, anrueilcneni dun contr,ie et dur .—nlrelien Ces
ailiers scnt tracées. Le brlae à I ar libre es’ nierdEi I exc!n&n dzs essais rcende. Dans
c cas, les prodmts br5lés sont iàniif5és er qualilé cl quanhl:à.

13.2 - Pollutions acçidentelI
Les disp;sitiora eptupd&es soi’.’ prises reur réduire la pmbabilifr J émissions accEdenlelles
et pare çue les reels entresparniir:; ne préser.iet pas dc tbngcrs ijr la santé el la scuriié
pubicua La cotuqvier cl lemplacemet: des dispositifs dc sécuri* destines à pr&,er les
apeilage. c,1lre une wrpressnr interne s.nl les que cel ebjec:: soil sa:isfI. sans

cela d:m:nueT le’.jr efficacité uu leur fiabihié.
Eexpoiiani met en place un dis,esiifde mesure des pannè:rcs suinis

- zontrÔ!e c’,r.Iinu de la iempéra:urn ti biiLte, avec s:utilt Jan: du tbwllae e:
alrw.e en cas datteirte d la lempémiure maximum

- contrôle de niveaux haut des stockages de bitume et de UNIR
— contrôle de In pression au niveau des brûleurs ainsi que L nt Ilation «un thermostat

sur e circuit des az à l’entrée du dépoussiéreur cuupant autumatiquement le
hniteue

- calcul de la diflérence de pression indiquant la perte de chare encre entrée et sortie
du filtre â manches

13.3 - Odeurs
I_es dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à I ‘origine de gaz
odorants. susceptibles d incoitittioder le voisinage, de nuire la santé ou à la sécurité
publique. Au besoin, les évents des clives de hilumes sont tqu,pé d un système de traitement
des odeurs.

13.4 - Voies dc cimulatlon
Sans préjudice des règlements «urbanisme. I ‘eploiLant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières divines

— toutes les voies de circulation et sires de stationnement des véhiçules sont revétucs
d’enrobés, et convenablement nettoyées

- la vitesse sur le site est limitée â 30 bn’li
- une balayeuse passe autant que de besoin pour éviter les poussières sur la voie

publique
— les véhicules sortant de l’installation n’entrainent pas de &pôt dc poussière ou de

boue sur les voies de circulation.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de cd [es-ci.

‘3.5 — Émissions diffuse, et envols dc poussières
Les stockages de produits pulvéml ents sont conlinès (ncIp’ents, silos. bâtimetits fermés) et
les installations de manipulation, transvasement, trmsp’:n de produits pulvémlents sont, sauf
impossibilité technique détnontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration
pennettant de réduire les envols de poussières.
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sotit raccordés à une installation de dépoussiérage en
vue de respecter les dispositions du présent affété eh matière de rejet atmosphérique.
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Les équipements et um&,nemcnts correspondants satisfont par ailleurs la prévention des
risques d incendie et d’epIcsion (é’cnts pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).
Les fillers (éléments fins inkdeurs à 80 im) et les produits pulvérulents non stabilisés
doivent être ensachés ou st&’ckés en silos.
Les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les
débordements L’air s’échappant de ces silos doit être dépoussiéré par un filtre. Les wanulats
de plus faible granulométric susceptibles d envol) sont stockés sous abri. Les convoyeurs de
granulats entre les trémies d’alimentation et le tambour—sécheur sont entièrement capotés.
La tempémture des bitumes, lors du stockage et ors de leur mise en ceuvre, est régulée au
minimum (plage de l50c à 7ÔC) cii” d’éviter la surchaulk des bitumes qui dégage des
composés oraneauvolatils. [es camions de transport d’enrobés fabriqués sont
systématiquement hachés ds qu’ ils sont rempli s.

ARTICLE 14 (:onditious de rejer

14.1 - Disposlthins gnêraIc1
Les p(il nts de rejet dans le mil jeu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet noti prévu au présent chapitre ou non cm ft,nne â ses dispositions est interdit. La
dilution des rejets atmosphênques est interdite, saut lorsqu’elle est nécessaire polir refroidir
les effluents en vue de leur traitement avant rejet kprotection des mrrcs à manches...).
Les ouvrages de rejet duivent permettre une boru,e diffusion dans le milieu récepteur.
[air ici et les gaz sont, dans la mesure dIL possible, cul [ecté.s et évacués. après traitement
é’entuel, par I’ intermédiaire de cheminées pour pennettre une bonne diffusion des rejets dans
L ‘at In os plié
Lemplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir k aucun moment siphonnage des
muents rejetés dan’ t conduits ou prises d’air avoisinant. [.a l,rme des cunduits,

notamment dans leur partie la plus proche du débouché Ï l’atmosphère, est conçue de açon â
iavpriwr au maximum I ‘asceasioct des gaz dans I ‘atm, isphére. Lu partie terminale dc la
cheminée peut comporter un Convertent réai [sé suivant les règles de l’an lorsque b vitesse
déjecticit est plus élevée qut t-s ‘-gesçe *aisie es gaz dasts a cfwrnNée.
Les contours des eor,d121s ne ,rtcr.:er.: pas de poiri aneuinrx et la vaHaiin c la ezier d.
condji:s au vuistnace du deho uciI& des ckemirées esl ccntnue ci lcnte. Lt l ess,èr,tç. n

un:,Is ou udev, soc:, dar la mesure du c ss ible, caplés a Jrce el ralisés. sans
jsjuJce des rèles :ria es â I h’ ?inC CI n stcu,itc des ruvaiCeurs.
Les eun:ui:s dévacuaIin des cIll-,srni a:r &2hénzues n essIard un 5cv:, dont es points
de reel sozi repris ci-prs. ‘“nI ôI,e am&rtgés pla:e-fomie k mesure, onEces. Ccdes de
for.ctcrnemcnI. np:’accitcr iipparek. lunguet,r droile pot, a mesure des parJeulesi de
nallicre pcrnesre des mrsrn r:pren:a:i’ es des &tnSsiD:s de poiaar a i arnospi!.
En paricul;cr les d:sjio;:Iions ées Iiornies ‘F 34-052 ci EN i 32X1- I sont resrectêes.
Ces minIs dpi’ en: ê:re zménag&s de manière à ire aisémern ncee%±les et prawe des
r.Ierva:;uns en ioc:e séçr,i:e. Toules les disoosi;,nnq k nt éalement &re prises [KiLr
faiter ;n:eneui or, d ‘organis:rcs ex:crietrs à n dern.ar.Je de ir.spec:ior. des instalations
cassées. Les :nidcr,:s avant cnI,ar le fdnei ionnemen: dune alarne et ou lar& es
insta1a:;or.s ainsi que ‘es [‘aLsus de ers ‘nden:s et les remèdes apporlés soit egakment
ccrsijuns dmis un rugisite.

‘4.2 — (ouduits tt in,tallaliGat rseconfrn

Insiaat,’,ns PÏssznu: ou capacité Comus:ibz Traitement des
raconjées efF.ueits

Dépo’assi&eur(cntrale d cnmha-e a ,_O tonnes par heuret Gaz avec filtrechaud maximuni

______________________

manches
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14.3 - Conditions générales de rejet

____________ —— ____________________________

T Vitesse mini
Hauteuren

. 3 IDebit nominal en Nm /h I d ejection en
metres I

___

— —-____ —

-— —

- j metrasœonde
Cheminée du filtreàmandies 20 67000 j -

Le débit des effluents gazeux est expdmé en mètres cubes par heure rapportés â des
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais).

4.4 — Valeurs limites d’émission des rejets atmosphériques
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en
concentration, les volumes de gaz étant mppo lés

- â des conditions noimalisées de température (273 kelvins) et de pression (ICI 3
kilopascals)

- àuneteneurenO2âl7%;

- les mesures se font sur gaz humides.

Concentrations en mg/Nm3 (sur gaz
I Pammetres I

4 humides)

L Poussières (NI’ X 44052 et NI’ EN 3284-I) 100 mWNm

H SOI (NF EN 14 791)

_____

-

300 mg/Nm1
— NOXenéqfflvalentNO2(NFEN 14792) -____ 500 rnç/Nm’

_______

L COVNM(NFFN I3526etNFEN 11619) IlOmwNrn’

_______

RAP CRNF X 43329) 0.5 mg’Nm’

________

14.5 — Valeurs limites des flux de polluants rejetés
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de
polluants rejetés dans l’atmosphère doivent are infédeuis aux valeurs limites suivantes

— —

- Paramètres

- - — _______________ - —

Flux rejetés

____________

Poussières O6kg/li

SOC) 1,05 kgqi

NOen équivalent NO2() 1,97 kwh

COVNM{) l.Oôkfl

_____________

-

—. IIAP(’) 0,037 g’1’

14.6 - liesure périodique de la pollution rejetée
Une mesure du débit rejeté, de la concentration et des flux des polluants visés aux
paragraphes 14.4 et 14.5, ainsi que du monoxyde de carbone, doit être effectuée, selon les
méthodes normalisées en vigueur, une Ibis par an a minima.
La fréquence de la mesure en I IAP pouna ètre revue, sous réserve de l’obtention de l’accord
de l’inspection des installations classées, en fonction des résultats des mesures. La mesure du
débit d’odeur pourrn être demandée par l’inspection des installations classées, conformément
aux dispositions dc l’article 11. en cas de plaintes du voisinage, par exemple. Les mesures
sont effectuées par un organisme agréé. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine
dune demi-heure, dans des conditions représentatives du Ibnctionnement de l’installation.
l,es conditions de bnctionnement de l’installation durant la mesure sont communiquées ô
l’organisme (formule produite avec sa composition, débit de production en tonne/heure,
température des enrobés, température du filtre en sortie).

I. I I 7 HAF cn’prcacrn lc con,po,ca sW nu,,Is tns,’IhÔ’ nn tch,aeé,,. Ii bzck )Iiuøranlhô,
IFflé.) dib,.h) h’ é’ b[r.h.i) P&,yI&e j,.da,[4 I .2.1-[l} Py, A[ a],phi ,cI.,an&

Fhse[]e; NaphiaI, - 2 .,Lhacakn e 2 meih yIliuoranhltne.
2. [ne,e,L de I 5,1,13 juiL lei ,e ,,t[iomLe dans do,, jet
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L’exploitant communique à l’inspection des installations classées k rapport de l’organisme
dés qu’il le reçoit. En cas de dépassement des valeurs limites ci-dcsus, In mnsmission des
résultats des contrifles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de commentaires
sur les dépassements constatés et leurs causes, ainsi que sur les actions correctrices prises ou
envisagées.

TITRE IV: PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET 0ES MILIEUX
AQU AI I Q U ES

ARTICLE 15: rrélèvements et consommations d’tau
[:exproitui(ln de la centrale d’enrobage w donne lieu aucun prékvcment d cati pour les
besoins du process. ia scuic consommation deau, en dehors des usages sanitaires, es: liée nu
lavage de la chareetsse. Le site est alimenté pr le réseat piblic as cau rIabe.
Un disconnecieur e: ‘aqaik sw I jmesI3I:o:) ér.tra!e en eau p.iIahIe ‘ou les besoins
sar,’a:res Tsjie rct!icados dans es coni’ ions daJimer.t.:iun en ou ±j site dcii é:re
por.ée à connaissaKe de irsctkn dL r.,iallaliojs cas,ées- Lusire dj ristau deaj
incendie es’ s:ncteinar rr. é acx inswe et aux exercices dc StCOLS d fl epén’iûrs

dertreiier ou rnaffitier. [WT3 uel de ce réau.

ARTICLE 16: CoUette de, efflueots llquhks

16- Dhpo,ition, g&iérakç
Tous les e:lluen:s aqueux sont canaisés frut rejet deilluen: I iquide non pré’ u au point 17.4
est interdilAl’ exception des cas accidentels ni’ la sécurité des personnes ou des installations
sont compromises. il est interdit détablir des iaisons directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un Irai:enett et e rn:l:eu récepteur

62 - flan de, ré,t,ux
Un séma & tus es réseeix e: un an des éc:s M’nt éthl.s p& lc,p!oitant.

mas à joar, rotamrnera aprês Jaque m !cation r.otzblc et datés Es son:
ternis à la dispDsition de liation des ins:aLaciç’ns ciaaécs a,ns que des 5e’Lces
diricendie et de secc-trs.
Le zian des réseaux daimeruaii;:r et de coEe:e do:t no:a,cnw:it faire aprarai:re

- ladine et n d;sti!uior. dr leau dal.mer.a:ion
- les disp’:d s de rrotevdon de I i,r.craaion itr.lan:atiun in ±scnrrecteurs I

les ec1eurs tlleciés et les réseaux assoctés
les ouvTages de mutes sores (vannes. n mpl ruTs...)

— les ouvrages dépuration interne vec leurs points de contrôle ci les points de rejet.

‘63- Enlretien et suneillanec
Les réseaux dc collecte des effluents sont conçus et aJuà]ages de mani&c èlre curables,
tianches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques de elllue,iis ou produits
susceptibles d’y transiter. L’exploitant s’assure par des conlrùles appropriés et préventifs de
leu, bon état et de leur étanchéité. Les différentes eanolisji ions accessibles sont repérées
conformément aux règles en vigueur. Les canalisations le tmnspon de substances et
préparations dangereuses à l’intérieur de I établissement sont aériemies.

16.4 — Protection des réseaux intente, j l’établissement
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammnh!es dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

16.5. Protection contre des risques spécifiques
Par les réseaux dassainissemeni de l’établissement ne transite aucun e Il] uent issu d’un réseau
collectif externe ou d’un autre site industriel.
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16.6 - Isolement avec les milieux — recueil des eaux d’incendie
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par
rapport à l’extérieur, notamment en cas de déversement accidentel ou d’incendie.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, simialés et actionnables en toute
circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne,
Les eaux susceptibles d’ètre polluées accidentellement doivent être isolées et dirigées dans un
dispositif de rétention ayant un volume suffisant pour les recueillir avant envoi en cas de
besoin dans un centre de traitement.

ARTICLE 17: I)pes d’effluents, ouvnges d’épuration et caractéristiques de rejet au
milieu naturel

17,1 - Tde’itification des efflue’,ts

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants
es eaux pluviales des toitures (non polluées);

2. les eaux pluviales susceptibles d’êlre pnlluées (eaux piuvbles des aires de
circulation et de stationnement, des aires de dépotage des bitumes de l’aire
étanche sous la centrale)

3. les eaux polluées égouttures provenant de l’aire de distribution de FOD, les eaux
polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour
l’extinction). Aucun lavage n’est effectué sur le site;

4. les eaux domestiques: les eaux sanitaires de la zone de vie.

17.2 - Collecte des effluents
Le réseau de collecte doit être de type séparatif pennettant d’isoler les eaux résiduaires
polluées des eaux p’uviales non susceptibles d’être polluées.
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux des voiries, aires de stationnement, de
dépotage, de chargement, des dalles do propreté sous les installations de la centrale
d’enrobage) sont collectées par un réseau ahuutissani dans un des trois déhourbeurs/séparateur
d’hydrocarbures qui quadriijent le site. Après traitement, les eaux sont dirigées et rejetées dans
le réseau d’eaux pluviales public de la zone industrielle. Les points de rejet des eaux

résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un

prélèvement aisé d’échantillon. Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de
nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. Les eaux usées sanitaires
sont dirigées vers le réseau deaux usées de la zone industrielle. L’exploitant dispose d’une
d’autorisation de rejet au réseau d’eaux pluviales et au réseau d’eaux usées de la zone
industrielle. La dilution des efil uents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Les rejets directs ou
indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont
interdits.

‘7.3 — C,eston des débourheurs/séparateurs
La conception et la performance des débourbeurs-déshuileurs pennettent de respecter es

valeurs limites d’émission imposées par le présent arrèté. Ils sont entretenus régulièrement,
aussi souvent que nécessaire, et a minima au moins une fois par an, de manière à demeurer
opérationnels, et conserver leur capacité de traitement.
l’exploitant archive les justificatifs d’entretien au moins durant 3 ans.

17.4 — Localisation des points dc rejet
Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié
I

par le présent affété

Nature des effluents Eaux domestiques

Exutoire du rejet Réseau communautaire d’eaux usées

Traitement avant rejet Néant

Milieu naturel récepteur ou Station de Station d’épuration urbaine de Belleville sur
traitement collective Saôno

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié
N2, 3 et 4

par le present arrete

Eaux pluviales des aires de stationnement, de
circulation de l’aire sous les installations de

Nature des effluents la centmle d’enrobage et de l’usine
d’émulsion, de l’aire de dépotage de bitume et

de chargement d’émulsion

. Réseau public communautaire d’eaux
Exutoire du rejet

pluviales

Traitement avant rejet Décanteur-déshuileur

Milieu naturel récepteur ou Station de Réseau public communautaire deaux
traitement collective pluviales de la zone industrielle Fontenailles

17.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet
Les dispositions du présent arrété s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la
collectivité â laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage dc traitement collectif, en
application de lanicle [.1331-10 du code dc la santé publique. Sur les ouvrages des rejets
d’effluents liquides numéms 2,3 et 4, un point de prélèvement d’échantillons est prévu.
Ces points sont aménagés de manière â ètre aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également étre prises pour
faciliter les interventions d’organismes extérieurs â la demande de l’inspection des
installations classées. Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police
des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages
de rejet vers le milieu récepteur.

17.6 — Eaux pluviales des cuvettes de rétention des stockages de bitume et de fioul
Les eaux pluviales recueillies dans les cuvettes de rétention des stockages de bitume et de
fioul ft)nt l’objet d’un contrôle visuel. Une consigne de ce suivi est mise en place dans les six
mois suivants la signature du présent arrêté. S’il n’y a pas de traces visuelles de pollution, ces
eaux pluviales sont dirigées vers le décanteur-déshuileur du secteur. Dans le cas contraire,
elles sont éliminées vers des filières de traitement de déchets appropriées, externes au site.

17.7 - Rejets dans la nappe
Le rejet direct ou indirect, mème uprés épuration, d’eaux résiduaires dans une nappe
souterraine est Interdit,

17.S - Prévention des pollutions accidentelles
Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture
de récipient, cuvette, etc.), de déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou
le milieu naturel. En cas d’accident, évacuation des pollutions éventuelles doit se faire dans
un centre agréé pour l’élimination de ce type de déchet.
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Lensmible dc, nstalations de la entrale derrobsec (s:acLages. poste dearobage, aEre de
dtage. ‘eçs de cirulatioa. s:a:omtemer.t des engins, aires de rrn izilleinert et dentraien
courant des engins) est situé soit sur rôtoition étanche, soit sur une zone étanche reliée au
réseau deaux pl-’iaes scsceptiIes d&e pc]*es &ciaissx’t dans un débourbeur
désÙieuT muni d’un système disolernent corfornétv.eni au poirI ‘66-

‘7.9 - Valeur, limiin démi’snjn et uneflbnee de; rtjtt’
les effitenis rejeIé dveat éliTe excl-rts

- d’1 rNIi&as otanies.
- de p,ndji:s susccptib!es de dégager. en égool ou dans le m:l:eo n,ture. diwctnnt

ou indirectement, des az ou vapeurs totqucs inflammables ou odorante,.
- de tout produit ausceptible de nuire la censenatiun des ouvracs, ainsi que des

matières déposables ou précipitaIl qui, directement ou indirectement, sont
sa’ceptihks d’entraver le bon fonctionnement des Ou’rages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivante,

- Température < 3IVC
- pH compris entre 5,5 et 8.5 (norme NET 09 008)
- Couleur modification de la coloratiun du milieu récepteur mesurée en un point

représentatifde la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l
- cOncentiEtiofi en MUST (norme NE EN 872) inférieure à 31) mg’l
- ecocentration en DCO (nonne NET 91) 101) inférieure à 125 mg4
- concentration en f110, (nonne NET 90 103) inférieure à 30 mWl
— concentration en hydrocarbures totaux (norme NE EN ‘SU 9377-2 et NE EN ISO Il

423-I) inférieure à 5 mg’1;

Dans le cas le prélèvements instantanés, aucun résultat ne peul depasser le double de la
valeur limite prescrite. Au moins une bis par an, les mesures soni effectuées par un
organisme choisi en accord avec l’inspection des insiallalions classées.

(e contrôle pan e sur les rejets numéros 2, 3 et 4 ci sur paramêtirs suivanis pH. température,
couleur. MUST. DCO. DDO, et IICT. Les résultats des eonir&les soni lenus à disposition de
linspecwux de installalions classées, sauf su n dépas!emeni dts valeurs limites définies au

‘résent aqicle. Dr.s ce as, ilS sont nns-n acco agnéx de ermrnr]taires sur es causes !e

dépassein: cl es actions çorTecjies prévues.

IIIREV DECIIETS

AJ1TICIE lS Principe’ de gestion

18.’ - Limiistion de la pnduction de déchets
Lexplotur.: Ntr.d alites les diszicsi:icOE r.&essires dans la cencep:;on. laTTwraemer.t, e:
l’exploitation de ses r.sta:lations pou assurer une bonne trsIlor ‘k, éches de son eitrepisa
e en imief la pnxl’jni,,n.

‘Si - Sépanflion de, déchet,
l exploitant etfrctue Ï I intérieur de son établissement la sparation de5 déchets {danGcreux
ml ion) de façon ii asurer [eur orientation dans les fil ères autorisées adaptées û leur nature et

é leur dangemsité.
Les déchets dangcrçu sont définis par I article R. 541-8 du code de lenvimrmement.

Les huiles usagèes cour gérées confumiément aux articles R. 5433 à R. 543-15 et R. 543-40

du code de lenvimrmement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des
réservoirs étanchcs et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des atticles R. 543-66 à R.

543-72 du code de l’environnement.
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Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de I article R.
543-13 I du code de l’enviroimement. Les pneumatiques aag5 sont gérés conformément aux
dispositions de l’article R. 543-137 à R, 543-151 du code de I ‘e,ivironfletlelt ils sont remis à
des opérateurs agr&s (collecteurs ou exploitants d’installations 1 ‘élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, dc remblaiement nu de génie
civil. [es déchets d’équipements électriques et èlcctron[ques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-20’ du cç’de de l’çnviroement.

183 — Cancption et exploitation des in,talbtions dent’tposage internes dc déchets
Les déchets et résidus produits, entreposés dans I ‘étahl s.,ement, ‘vint leur traitement ou leur
élimination, doivent lérre dans de., cirnditiun ne présentant pas de risques de poHution
préver.ticn cssivne ra des enx méiét,,ije ô’une Jo%uuon frs eaux supelee

el sacrraincs. des etvols el des cdnin) poir les pcprIat:nr.s avaisiranles r
Ier.virnr.rtmeni. En prtiraEer. ler.rmrosazc dc dxhc:s susctplihks & cuntenir des pTDduils
jvI:uanls est réalisé str des aires &:nalics et oerétagvs wir la ;c-Jp&aion des éven:ue;
;L’Jides épandus et des cm n.rqJes souilét,. ou bien est reahs& sous abri. La quentiIt
de déche:s swcks stir le site ne doit pas dépasser la capacilé mrstie]e proiliPte Ot Ufl ni
nonna d’expédition sers licsiacior délirnination.

Il” - Déchets traités ou éliminés j I’extérknr de l’étahlissci.niT
Iexpcitant orer.:e les &cbcts produits dans des filières de r,tcrc j garn:iPr es mérts visés

I’anicle L. 5:1-l e: L. 541-l dj cwie de lenviro,:nernent. s’assure ç.x la rrsorne à qu il
remet les déchets est autorisée â les prendre en charge et que les installalions destinataires des
déchets son’ réguièrement acorisées â cet effet. Il fait en sore de Ijniter e trartsrx.n des
dé-jets en distance et en vohnm.

H&5 - Déchets traités ou éliminés À l’intérieur dc Iétabli’scnç.d
A !ex:etion des nnala:iors sr.&-iflauettent a-jtobs&s (rçvçbgc des loupés de fabrication,
rec cbce denrobésl. :oJ:e élimir.ation de dethets dam l’enceinte de I ‘dtah:issarer:.
notarr.er e h-L aLe des aechets a I ar lre est la erd e Ler nrnhts mesIts de
l’eeér:et,,. et destir à èise encl pr ircr,cmtior. aux cnmô er. ‘urs de fabrication,
sont swcés secs un harcar ccuven ter évita les li,smidificaticr. par les eaix plj’tïes et
ukrc la surcon,mma:on d&.ewie aur les s&her ant de les inroduire dans k pnzcédé
Avant ev: réewptoi en fabrication. une nlaiyse de u teneur ev, KAP cl en ammnte est réatsée

minima sur un échantillon pré’evé sur chaque lut uonfmiérneiit eux nonnes en V, ueur

18.6— Tnnspori
L’exploianl I icnI un registre chronologique où sont consiltes bus les déchets tostint.
Le coni cnn minimal des informations du registre est fixé en rcfcrence I ‘nnGlé du 20 février
2012 fixant le contenu les registres mentionnés aux aniclcs R. 54-43 et R. 54146 du code
de I’ enviTonnenlent. Chaque lot de déchets dane,eux expédié ‘ers I exiérieur est
tcompagné du bordereau de suivi défini à l’article E. 54 l—15 du code de l’ei,vimnne,nent.
les opérations de transport de déchets (dangereux ou mm) respecieni les dispositions des
unicles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’enviromme,nenl relabifs à la collecte,
au transport, au négoce ct au e’aurlage le déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par I exploitant, est tenue à la disposition de I ‘inspectiou des installations classées.
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) mc peu’ èIre réalisée qu’après
accord dcs autorités compétentes en application du réglenieni (‘E) f 1013/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 conceniant les transfens de déchets.

18.7 - Déchets pr”duits rar l’établissement
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les
suivants, avec les quantités estimées ci-après
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Production totale P pouvmil ètre
Typede I Codesdcs . J

Nature des dechets annuelle de traitec o I inkneur de
decliets dechets -

dechets I etablissement

Loupés de
Dechets - -

170302 fabncalion (blancs 00%
inertes 300 t

- -

—- de centrale)

_____________________ —

01 0410 POUSSiéTeS du (Utre

______________

- -
— I 00

1501 04 D&hels mébliiques - I t

_____

O

_______I

15 103 J Paiene&b&j 500kg

________

150203 Fi:trrsnch

________________

.

_______

Dei+.cs Embaliaec -

— 150101 - - 0.
- on

‘ ‘(,
Déc&ls dc

— plasticae
—- 1 —

I Consomrnablcs de
- I

:00101 bureaux (paptr. 0%
cartûni

Il 0ÇQ’ Eaumélcngeàds 15t
—

. hvdrooa,tires -

_____________

--

502 02’ Ciiiffnns saui:ês 120 k&

- 1301 3’
Autres huiles oo I

daniereux

_____________

hydrauliques

- _______________

1605 04 _obcs aérosols 00 kg —- 0
r

so’ Io
Emballages sùLLdIés

500 kg OE%
vides

TITRE VI: PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

ARTTCLE ‘9 Dispositions générales

19.1 — Aménagemeuls
L jnslullujwn est constmite, équipée et exploiiée de façon que son fonctiormerneni nc puisse
Lire à Yorigïne de bruits transmis par ûie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
suscepiiNes de compmmettre la santé ou la écuHl é du voisinage ou de constituer une
nt,isance pour ce] le-ci. Les prescripiions de I arrt& ,ui’,istéHel du 23 janvier ‘997 rrrlaiif à la
l,miiahnn des bmits émis dans Ien’ironnemcnl par les installations rele’ant du livie V —iiirc

I du Code de IEnvirormcmenL arsi que les régies iechniques annexées Ê la circulaire du 23
ju:Ile 19S6 rela:ie aux ‘ihrators mécaniques nmses dar.s cn’iœrnmer par les
instaLations çbses wni appicahes. Des bardjzes rné(allqucs sali mis en place au:our de,
ns:alaiio,ts de f±ricntion. Des s stères d intormation visuels is——vis Jes cha:’ fleurs sont

mis n place en rempiacerrei:: des systêmes stiricrus dans les deax anné su,’ar- :0 s:paure

du prcnt arrté. La chargeuse du si:e est équi*e -du,, a’eflisseur de recul de ‘pc cri du
Iy,ix. Le plant de cirtulation du site penxiei le iransit du silo par les camions de I ivrsisnn de
rati&re première e: dcnvenwn: &J produit in sans nécessité e reculer, évitani a:nsi les

Sips ie reru.

19.2 - ‘éluc.ks eI engins
Leç élucules do lnns1x’r. mai itls de mtnaI Or ei les ns de cbi,nlier ui, ‘s cs â

inlérieur de I établissement, cl suscepiihles de constiwer une gêne pour le c,isin0e. sont
conforme, à la réglementation en vijmeur (les engins dc chantier doiveni répondre aux
dispositions du d&ret n 95—79 du 23 janvier I 9Ç5 et des textes pris pour son application).



19.3 -Appareils de communicadon
Uusae de tout appareil de çJttrniunccation par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ..) gênant pour e voisinage est interdit sauf si leur emp[ni çat exceptiotuiel et
réservé à la prévenrion ou au siw,alement d’incidents graves ou d’acideats.

ARTICLE 20 z Niveaux scoultique.

20.1 - l.un Umiin Uémrrgenct

Éinngenee
- - ad:i:isihle peur- Ernergence dm3s:hIe -oJr ace brui arnh:anl nsljjt dans — -. la penode a.lanI

zones il émesgnce rglneni?t pea* aI!ant
de 22h à 7t ainsI Af’ saafd -

- . - — I mali_es et(iTEltault le bru:t de I ctablissement) . . - eue les
JOurs rafles -

i dimanches et

______

--

________ _________I

ranféêS
Sup&ieur à 35 dBiA) et infrtiCjr ou
&al 45 dU(A) - —dS(A)

Su1tajrà5dBiA) 5dR(A)_______
- 3dB4A)

202 - Niveaux limite, de tj,.it

Les riveac lirnite de tTnhit r. 4aier: pas dpaser et Lrni;e de propriété da l’e;htisemeni
les valeurs suivantesfourJes diflérentespénndes de ajournée:

-

Période dejour Période de nuit
• Allant de 7h à 121,, Allant de 22h k 7h,Pènodes I - -{saufdimanches et Jours (ainsi que din,ches ci

________- ____________

fériés) ours férié;)

Niveau sonore limite admissible
j 70 dMA) 60 dMA)

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence sup&ieure aux valeurs admissibles fix&s dans le tableau figurant au paragTaphe
20.1. dans les zones à émenence réglementée.

20.3 - Masures de bruit
les mesures sont effectuées se [on la méthode définie en annexe de I !arTêté du 23 janvier
1997. Une mesure de niveau de iwit et de l’émergence est effretuée tous es 3 ans, en période
de jour et de nuit, lors du fi,nczionnement aux horaires habituels de la centrale. Elle est
effectuée par une personne vu un orgatiisme qualifié.
Les points de mesure. pç15tonoés sur un plan annexé au présent affété, sont les suivants:

— LPA, limite de propriété côte Nord-est
— L-PU, limite de propriété ctitt Sud-est
— [PC, limite dc propriété enté Sud-ouest
— LPD, [imite dc propriété côté Nord-ouest
— 7FR au No,’J dj sue

Les zrpx1s son: entu la Jis iion de I ‘irsI’trn 2e lenvjrorLemenl. ,aU su V

dérassernot des ‘atrs IEn!n définies au 20J e: 201- Dans ce zas. us sort in:,snk
acccrnpawis de ommen:’res sur es causes de ddesserer.: et les actEns cereciives
prévu es.

20.3 - IIor.ins de fonctionnement
De façon Imbituelle, le fi’ncti’nncnient est autorisé de 6h30 à 18h00 du lundi au vendrnla.
Néanmoins. dc façon excepti’ir.eLe. dl ronchon de conmtes par:cLli&Œ de cuantEc. la
fabna::or peut se d&o-jler en période nocturne de mars à pi:let et & septembre à no emlwe,
Lexpoitant dcii tracer ces pér*ces excentionieles. e: coasen-e à dissition de I

- nsrccion
es sstalations: clasén. In j asti ticatits &s c;nwaLmes de chantier l’a’ art arnc,.é à
fl)or.rc de nuit.
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ARTICLE 21: VibratIon,
En cas d’émissions de brations mécaniques gênantes pour ic voisinage ainsi que pour la
sécudté des biens ou des personnes, les points de contrôle, es valeurs des nivcau limites
admissibles ainsi que fa mesure des niveaux vibratoires &luis sont déterminés suivant es
spécifications de, rêglet techniques atuIeées à la circulaire minist&iel le n 23 du 23juillet
1986 relati ce aux vibrations niécaniques émises dans ‘environnement par les installations
classées.

TITRE ‘Il: I’REVENTION 0ES RISQUES

ARTICLE 22 Caractèrisalion des risque

22.1 - Inventaire des substances on préparations dangereuses présentri dans
l’établissement
L’inventaire et état des socks des substances ou prépratioi 1angereines wuscptibles d’èae
rrSttes dans létablisseinen: r:ure. état ph siqt’e. q.nrid. emzbcemcn:) en tenant
come des phrases do ‘sues ccdiflées pcr 12 régerner: :_:Icn CE v:gueur sont Cinstammetu

tCE.n joJr. Cet inveita:re est tenu la disposrtion pcsmrntente des sen-ices de cçojt,
Lexrloirnn: doit avoir sa disposition des documents ltd lenretaal de cormatre la naurn C:
les dsques dcs produits danerreax tréstnts dans lirsafla:iert en particCier les Fiche; do
données de s&curilc prtvucs par I nrlicle R. 231-53 du code du travail.
Les fûts, réservoirs cl autres emballages doivent porter en caraclères très lisibles r nom des
produits et, s’il y I eu, les symboles de danger conft,nnément â la réglementalion relative
l’étiquetage de substances cl préparalinns chimiques dangereuses.
La présence de inatiàres dangereuses nu cnmhustibles est limitée aux n&cssilôs de
l’exploitation.

22.2 - Zonage Interne à lélablissement
Vexpluitant denlifie les zones de ‘établissement susceptibles d’être à l’origine d incendie,
d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou priparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir
soit de façon permanente ou wmi-pennanente. Ces zones sont matésialisées par des moyens
appropriés et reportées sur un plan systématiqumnent tenu àjour. La nature exacte du risque et
les consignes à observer sont itid [quées l’entrée de ces zones et en tant que de besoin
rappelées à l’intérieur de ccl les-ci- Ces consignes sont incluses dans les plans dc secours s’ils
existent.

ARTICLE 23 Infrastructure, et installations

23,1 - Accès et çirçulation dans l’ét,bliement
I.’esploitant rixe les règles de ccrcu[a:û,n applicables à l’intérieur de I ‘Ùahlisscmcnt. [es
rèles sont port&s à la connaissance des intéressés par une signalisation adapt& et une
icfxmatioa approrri&. [es voies de circulation e: baccès soM r.,timmrnl iéimitées.
ttc:ues a n,rsIanl élal de weprelé d déag&s de ‘c-ut o,et wascepùble de &e1 le
rne Ces ,ies sur. nméitag&es aJr que les er.irs ds services d;r.cende cl de secours
v;ierJ :u sans diffl:u1c

23.2 - Contr6le d accès
‘tIfle frsonne ésrar.cére S é:ablissemer: ne dort aor libre accès z-jx nsta Cations
‘exploitant prend le, dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi q u la
com,arssarce j’e’rnaneate des persors Iwésentes dans l’éiahlissemer.t. Ur.e clôture stilide ci
efficace doit être irts:alde sur le ierim&e du site Fennée dc site est ma:iaisô rar un
disp;sti F mobi:e, ir.:erdisanr laecs en dehors des heures dexplcita::mi.
Es dehors des heures dou erture. e site est ro:écé par wi n sme «alarme ar.:i-InI,LsIt’n.
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23.3 Bâtinients et locaux
La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un
rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont
implantés et protégés vis—à—vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.
A intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas
de sinistre. Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment
de manière à éviter les amas de matières combustibles dangereuses ou polluantes et de
poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et
poussières.

23.4 - Installations électriques — mise à la terre
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues confhm,ément aux nonnes
en vigueur. La mise à la terre est ellèctuée suivant les règles de l’an et distincte de celle des
installations de pmtection contre la foudre. Les équipements métalliques (réservoirs, cuves,
canalisations) doivent être mis à la terre confonnément aux règlements et nonnes applicables,
compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. Une vérification
de l’ensemble de l’installation électrique est ellèctuée au minimum une flis par an par un
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son
rappori. t’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. (‘es
rapports sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

23.5 - Zones susceptibles d’être l’origine d’nnc explosion

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosiott, sont applicables à
l’ensemble des zones de risque d’atmosphère explosive de l’établissement. Le plan des zones
à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques. Les masses métalliques contenant ea’caI véhiculant des produits
inflammables et explosibles susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises
à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

ARTICLE 24 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des
dangers

11.1 — Cunsignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement ou par leur développement des conséquences
dotnmageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt,
fonctionnement normal, entretien,..) Font l’objet de procédures et instractions d’exploitation
écrites et contrôlées.
Ces consignes doivent notamment indiquer

• l’interdiction de fumer
• l’interdiction de oui brûlage à l’air libre
• l’interdiction d’apporter du feu sous une tonne quelconque à proximité du dépôt
• l’obligation du permis d’intervention “ou “pennis de feu”;
• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité

ventilation, climatisation, ehauiflige, femieture des portes coupe-fèu, obturation
des écoulemcnts d’égouts notamment)

• les moyens d’extinction â utiliser en cas d’incendie
• la procédure d’alene avec les numéros de téléphone du responsable d’ intervention

de l’établissement, des services d’incendie et de secours
• les mesures à prendre en cas de fiaite sur un récipient ou une canalisation contenant

des substances dangereuses, y compris la canalisation de transport de gaz haute
pression traversant le si te.
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24.2 - Interdiction de feux

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les
zones de dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion saufpour es interventions
ayant fait l’objet d’un permis d’intervention spécifique.

243 - Formation du personnel
Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris
le peisonnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la
conduite â tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens
d’intervention. Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son
maintien.
Cette fi,rmation comporte notamment

• toutes les informations utiles sur les produits manipulés, et opérations de
fabrication mises en oeuvre,

• les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
• des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité

prévues par le présent anêté, ainsi qu’un entrainement rulier au maniement des
moyens d’intervention.

Les actions de formation sont consignées et une feuille de présence est établie.

24.4 — Travaux d’entretien et de maintenance
Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones risque inflammables, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.
Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

24.5 - « Permis d’intervention » ou « permis de feu »
les travaux conduisant une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une
source chaude par exemple) ne peuvent être efletués qu’après délivrance d’un « permis
d’ixmtenention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne
particulière. Le « pennis d ‘intervention », éventuellement le « permis de feu » et la consigne
particulière doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le
« permis d’intervention », éventuellement le « pemmis de feu » et ta cottsigne particulière
doivent être signés par l’exploitant et l’enireprise extérieure ou les personnes qu’ils auront
nommément désignées. Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une
veriflcation des installations doit être effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le
représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

23.6 - Exploitation des équipements sous pression
Les équipememtts sous pression sont exploités conformément aux dispositions de lori-été du 15
mars 2000 modifié.

ARTICLE 25 PréventIon des pollutions accidentelles

25.1 - Organisadon de l’établissement
Uoe consiBne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
set-vice après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées
sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
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25.2 - Étiquetage des snhstanccs et préparations dangereuses
Les mis, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage do produits
dangereux poilent de maniére très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et
le s>inbole de danpcr défini dans la réglementation relative â l’étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

253 — Rétentions
Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes

- 100% de la capacité du plus grand résenoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages ‘le récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à

— dans le cas de liquides inflammables, è l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts;

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts
- dans tous les cas, 800 I minimum ou égale â la capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure à 800 I.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action
physique et chimique des fluides et peut être cont’lée à tout moment, Il en est de même le
dispositifd’obturation des récipients qui est maintenu fermé en permanence. Les capacités de
rétenflon ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le
milieu naturel. La conception dc la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir
associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord
de la capacité et le sommet du réservoir. Les déchets et résidus produits considérés comme
des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollutiot’ des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement- Les stockages
temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées
pour la récupération des eaux météoriques.

25.3 — Résen.’in
l.:étanchéité du (ou des) résenoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
monient Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en
particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse.

25.5 - Règles dc gestion dos stockages en rétention
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour lenviromiement, n’est pas autorisé sous le niveau du soL
L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence. A cet effet, l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.

25,6 - Stockage Sur les lieux d’emploi
t-es matières premières, produits intemédiaires et produits finis considérés cotntne des
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement nonnal.
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25.7 - Tnnsports - chargements — déchargements
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rel es à
des ntcntinnS diniensionnées selon les regles de I an Des zones adéquates sont aménuées
pour le staIio.ment en sécurité des véhicules de tmnspon de matières dangereuses, en
nI:enle de cltargetem ou Je d&lirgmesl.
Le Innsx,i d ;Tikju,ts â icéricur de lé: Iissmer.i es’ effec aver es r,t- jI:urIs
n&cssai;’ nr éviter le rem-,nect adniei des nnSaLa ia±rnase des JIs.i
En paniculier. les Ira ibis de pnduit dngereti IaEde de résenoiT, mobiies se:Tettn:
suwant a5 r.arcouTs bien détemiinés e: font nhjei de consigrs panicuheres.
Le stockage et la manipulation de produits dangneux ou polluants, solides ou liquides (ou
liq,èfi&s) ont ecziués sur des a:es étar.chc, C &rnéiiagées vur b retupéntion dc, fLites
éveituellcs
Les résencErs tint écaiés de man:érc à pcu;c:r ‘énfier Ieir ai’eau de rempissage à toc:
moment et emri&lmer aInsi lew dnemen: en çcc:s de rer:lissaec
Ce di sitf& sunei1lan iI p.Iurv d’une ala,ne de nieaa ban’.

25M - ftyuuleria
Les tuyuuteries soni aériennes, et disposéts de tnani&e ne pas être herniées par des
mouvemenis de véhicules ou engins.

25.9 — Éliniinalion des substances ou préparaliont dangereuses
Léliminalion des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suii
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

ARTTCLE 16: Moyens dintenention en cas daccident et orgnkaIlon des seeoun

26.1 - Entretien des moyens d’intervention
les moyens de ILitte contre l’incendie sont maintenus en bon état, repérés et faciIemetm
accessibles. L’e’,ploi tant doit iNer les conditions de maintenance et les conditions d eSSt]is
périodiques de ces matériels. Les dates, les modal tés de ces contrôles et les observations
constatées doivent étre inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la
rnteciit civile d ce,tdie et dc cours e de j nsecton des ins:aI’Sions classes.

26.2 - M.cns dc srconrs
Lexnoiar.t dispose n rn:nirna de

• de deux ,o:iix irsemlie moins de ) n; des imites de çnvniété du site. capahes
dc fournir un ééb:t minimal de 60 m3 1, pcvdan: 2 h et don: es prises de nccordancni
sont cunliirmes nx normes en vigueur pour pcnv.eitre au service dincendie et de
serilurs de saltmei:tes s-s ces appareils. le.pluirent est es rnessm deus:ifer u
dspcr.ibiité effeunve des Jits deau.

• des atiticteurs et ricmlre et en cuae adaptés an risques. uicetsaent répaflis
dans lÉtablissernenm e: rotarment à pmx:,n’t. des dér:s de mates wmbustibles et
des postes de chargmner de déchurgeiter: des pçodaits cl dhcls.

• des &senes de sable meuble et seu convenablemeni réparties, en quantitê aiiiptee ou
risque. sans être inJï,deure â 100 litres et des pelles, ou des kits dabsoiplion
di ydrnea rhums,

• d’un moyen pennettant d’alerter les sets iues de secours
• de plans de locaux facilitant I’ intervention des senices d’incendie et de secours

Le persomicl doit être initié et entrainé au naniemueni et au pod du matériel de protection.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état cl vàsriés au moins une fois par an.

26.3 - Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail les modalités d’application des dispoitk’ns
du présent aiTêté sont établies, intégrées dans des prccdures générales spécifiques eUou cbns
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et n fflchécs dans les lieux fréqueimcés par
le personnel.
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Ces consignes indiquent wltnment

- l’interdiction dapponer du feu sous une l’anne quelconque dans les paTties de
Installation qui. e,. raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des
matières mises en ctuvre. stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à
l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la s&udté publique ou le maintien en sécutité de l’installation

- [es procédures d rt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité.
réseaux de fluides)

- les mesurcs â prendre en cas le fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dungereuses

— les conditions d’évuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
occiden leI

- les moyens d extinctiin à util 5cr en cas d incend e
- la procdure dalenc u.ec les tiuliméras de éléphone du responsable d’ intenention de

I établissement des senices d’incendie et de secours
- b procédure pennertant, cmi cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de

préveiitr tout trans kn de p01 ution vers le ml eu récepteur

TITRE VIII: DISPOSITIONS PARTICULIERES ArPLICAHLES A LA
DISTRIBUTION D’IIVDRO(ARBURES ET AU STOCKAGE AFRIEN

D’IIVDIIOCARDURES (FOU)

ARTICLE 27 RégIe, d’implantation
la dittnbution et le stockage J hydrocarbures, et leurs j nstal laions associées sont irnplanrées

l’air libre.
Les distances d doinernent u[vaitcs, mesurées hori2ontalentent à partir des parois de
I ‘appareil dc distrihut[ n le plus proche des éiahlissements vises ci-dessous, sont observées

• plus de 200 mètres des issues d un établissement recevant du publie de ère, 1ème
in 4ème caL—çcre.

• iIjs e 5 métes ds issJes des beau’ &sce’ bIcs J t ueiT le rubic ri sem: k
jraIaIaior.
115 n:&tres dcs ssueç dur mrnejhe hah[Ié ou occupé per des mien, ex!&ieur à

I bJEsseneni ‘u
- urc ins:zNntijn eXéTieuTe â I ‘éiaWistenieni présemant des rscJ-rs

d’irœr.die ‘u dxp.’smn.
Le princpe des Esz-mcrs dioinemtr.I ci-ikssns sapIique iL’a!ev.enI ns istmcn

ptr de l mi:, k l’aire de d4tta?a la p: us prncle des éiah!issements énumérés
uj-(sns Une d;slarce mini’rsle d’cin,Inem2nt de 4 mneiTes, mesurée [jnzontalernent est
o,mee enire léveni d’un rtsnùi, dhdrnearbjres cl les parois d’apee:ls de distr&:iomt

ARTICLE 2 lustallatk.’ ékctrlquc.
Lesp:oilanl icr: a di ;f*i; lion & itspccm!zn des insiallarions r!asses es
usiianr que ses mnsIaila;ons &eu:rioues ser réalisées cD:lDrmanr: aix rége cri ‘igur,

cntttIenus e,, bon étale’ ,,ésif’&es.
I :miista!lz:i’r éie;trizuc coripoic u’t dispos:iii’ de aoupJre rérae reunettar: d interrempre.
cri cas !e fausse mnanraIt di:icdcni eu d’:robsenation des c”n&gr.es de sécurité.
‘enserr1: d-i C: reuit éicclnql;e à I cxcertiin des systèmes d’éclairage de secours non

siseptihles de prn qxr Une cxr!esin. et emwtar d’obtenir larrèt total de la distribution
de ctt-jrarit In essai di bon ,cIinnrrTnrr: du d:wsjfde coupure générale est réaiisé au
moins une ois par an. La ninnande dc ut diç’sitif est placée en un erdmit facicmcnt

accessible à tout moment mi responahc dc Icxpuitatiun de linstallation.
Dans 1cs paflics de I installation se trouvant dans des zones susceptibles délie l’origine
d’explnsinns, les installations wnt réduites à ce qui est striclemont nécessaire aux besoins de
lcxrloùarinr. e, snnt er.:;e’er:ert cc,ns::tjees de matériels ciiEsables dans les atnxspheres
cplosi’cs.
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Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d ‘inflammatiett et sont
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre
l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause-

ARTICLE 29 MIse à l terre de, équipements
Les équipements métalliques (rtsenoI rs, cartilisations) sont mis à la terre confirTnément atuc
Tji1I3 vi au lentes a,fl,icabies, com,ie ara rotmnrte,tI 3e :a nature e.’pk,sive ou
iniarrabe des pnis
Scn tsen e de ;mjt:;S iechniqtzs qu: priver.: résulc de la mise en place de :sposiij
de poection cat}rndique, les insialh,i,ons fixes de rarsfen de licaidcs irliarnm&,es ainsi crac
es cirpcn:es e: cnvclopvs rréialhqxs seront reli&s dectriquemeni ettTv vies ninsi :uà

une pnsc de terre uraxje La con:ir.uité des l;aisans devm ptsenter une rds:stane nTieurc
I olr et e résistance de la prst de :ene sen inférieure à 10 ohms.

ARTICLE 30 RétentIon d aire, et locaux de travail
Le 5G! des a:ms et des eau; de s:ockage ou de manipulation des matières daigretscs pour
lhar.ze :u suscep:ibes dc cr&r une r&lution de eau cii du sol est tanche. ir.comhus:ihe
et eI]LI, de façon à pouvoEr re.aeiilir les eaux de lavac c les matieres réparEues
azcien:eJew.er.t. Un disni:if cmpécFar.t e diffusion ts nmtil,es rt-.zduçs j lextérear
est wdvtL Les matières recuei:les s,nt & rètrc tttr*éos et reclées. ou. or s
dimjsFl:ê. trditen ccn[ntmenr h article 18.4.

ARTICLE 31; lmplanhullon des appareil; de distribution et de rrmplisssgv
Les appareils do dislohuiton ci de remplissage sont ancrés et protegés contre e heians de
véhicules, par exemple ail nioyen dîlois dc 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de
roues,

ARTICLE 32 Sun’eillançr de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par
l’exploitant e’ ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans I installation.

ARTICLE 33: Contrôle de l’utilisation des appareils de distribution et de remplissage
L’utilisation des appareils dc distribution et de remplissage est assurée par titi agent
d’exploitation, nommément designé par l’exploitant et ayant une colmaissance de la conduite
de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
I ‘installation.

ARTICLE 34 r Proprct
L’aire de dépotage et de distribution est tnait:tenue en bon état de propreté. de manière éviter
les amas de matiere, dangereuses ou po11 Liantes et de p{’ussiêres Le maténel dc nettoyage est
adapté au; nsques présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 35 PrNeclIon individuelle
Sans ;njudiat des 1ipus::ons du code du traa± et si r&esse;m dtuis le ore de
iexpIr•irntion.ces ma:ériv:s dc proieciion nvidiella leriés aux T;5ques vrtser,és par
I irseflatior, et wirne:Iap;: I ‘ia:,n,nhion en cas da sErt de*ent être consenés wax imEié
du d4ii et du Leu dutiisadctr (‘es matériels oh er.t êue en:retenus en bon éla: ci v&,ifiés
pédcNJEquemen. Le persor.nel es: Ion lemp!ei de ces rna:ériels.

ARTICLE 36 r %lo’ ens de seoisn n,ntn l’incendie
Dme façon g&émle. linstaNation est do:&e de :ro’ers 3e seciur’ entre lirKerife
apprnaTs au flsques et au moins pro:égée comme sut:

d’un extincteur horn(’lvué 233 B
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d’une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans
être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en oeuvre la réserve de
produit absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositifpennettant d’abriter
le produit absorbant des intempéries

• pour chaque local technique d’un extincteur homologué 233 B
• pour ‘e tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes)
• sur l’installation, d’au moins une couverture spéciale anti-feu.

Confomiément aux référentiels en vigueur et au moins une fois par an, tous les dispositifs
sont entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié.
les rapports d’entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées et de l’organisme de contrôles périodiques.
L’installation permet I ‘évacuation rapide des véhicules en cas ri’ incendie,

ARTICLE 37 Interdiction des feux
Dans les parues de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion,
l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, saufpour la réalisation de tmvaux
ayant fait l’objet d’un “ permis de ‘eu “, est affichée en caractères apparents. les prescriptions
que doit observer l’usager sont affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de
pictogrammes, et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent
notamment l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être
éteint), d’approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du
moteur.

ARTICLE 38 Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font
l’objet de consignes d’exploitation écrites.
Ces consignes prévoient notamment

• les modes opératoires, ceux-ci devant être présents â chaque poste de chargement et
distribution. En particulier, une procédure est mise en place. visant à s’assurer
systématiquement que le tuyau est effectivement raccordé avant que ne commence le
chargement du réservoir de stockage

• la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions
et nuisances générées

• les instructions de maintenance et de nettoyage
• les conditions de conservation et de stockage des produits
• la fréquence des contrôles de l’étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention.

ARTICLE 39: Appareils de dhtributio”
L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégodeA L
Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière
à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.
La pallie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou
électroniques non de sùreté constitue un compartiment distinct de la partie ou interviennent
les liquides inflammables. (‘e compartiment est séparé de la pallie où les liquides
inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures. ou par un
espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs
d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation. Les appareils de distribution sont installés et
équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphoimage soit écarté.
Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution
n’entrainent pas de pollution du sol ou de l’eau. Lorsque l’appareil est alimenté par une
canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation est équipée d’un dispositif de sécurité
arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de renversement accidentel
du distributeur.
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ARTICLE 40 Les flexibles
Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à ta norme en vigueur Les
flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacès au plus tan’ six ans après
leur date de fabrication, les rapports d’entretien et de véritication serolit ternis à la disposition
dc inspection des installations classées et de l’organisme dc contreS périodiques.
Vu disposijifappropijé empêche que le flexible ne subisse une usure due é fl contact répété
avec le sol, Le flexible est changé après toute dégradation.

ARTlClE 3! Dtsposlllfs de sécurilé
Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositrfde séçunLé qui interrompt
automatiquement le remplissage du réservoir quand e nhtuu maximal d’utilisation est atteint.
Les o,énPons de &petaae de flquids ntiarnm abks ne peuver.t être eeeli!*es quatès flS1
à b ten’e des catiocs-ci:entes

ARTICLE 42 Résen-ofr de slock.ge
les kquides i arnnubes nI sackes ciar.s des r*iDinls ferrés. ieeemb’asib!ea, éianctes,
e ponnt’ en carajères Esjb:er s dé,’om:raton du licuide coniu. Ces r&ipeT%s Sort

nsruils seon les nonnes en ‘-kua,r à j data de leur fahr-a::er. el préa:cr.: une résistance
stiflsan:e aux cSacs accider:e!s. Le résenoir es; manIer.u soi!cme,:: de façon qu’il ne
puisse être déplacé sous Ictet d-j vent o-j sous celui de la potzsée des eaux Il est éqifipé dur.
dis,os:tifpcmie:tar.t de raate à tout moment le volume du I:qu:d nILnL

ARTICLE 43 Les tuyauteries
l-es tuyauteries aériennes sont rmtégées conm les chcs li es: inter] t d intemaer des
tu) autedes tlexiE,les n-av le rsen-oj: et les robinets, es vannes ou cla:s dan:s iseae: ce
résn’oir !es appareiis dutilitiaa.
Les tuyau:enes de reinp:issaze des réservoirs sort écuin&s de racç(’rd conformes aux

normes n viguetr et Do:rat:ies a; et les tuvauter de ,açx’r,icrnect des “éhtcu!es de
:nr.spsn de matières damiemasa En deims des cpértions & remplissage des résenrin,

elfes sont c-h:’rts Iniaiqacren
A p’a,’irn.ir de oriFice de rnnplissaae des résenoin so:it rizn:ior.ntcs de (içon aparere la
caprEté e: la na:ure du pftbjuh du ftsencr qu’il alEmcr.:a,

AR[ICLE44 t Les vteaes
I_es vannes dempiélement sont confomies aux normes en vigueur lors de leur iustallaiion.
Eles sont lacilement manoeuvrables par le peno,,j,eJ dexploitalion

ARTICLE 45: Le dispositifde jaugeage
En dehors des opérations dejaugeage, le dispositif de j’Jugeage es, fenné hennétiquement par
un lampon. ‘frute opération de remplissage d’un résenoir est pitédée d’un jaugeage
pem,cltant de connaître e volume acceptable par le résenoir Le jaugeage est inierdit Ion du
remplissage.

ARTICLE 46 : Le linuteur de remplissage
Le limileur de remplissage, lorsqu’il existe, est conflimie u nomie NF EN 13616 dans sa
version en vigueur le jour de la mise en place du dispositif ou ioule norme équivalente en
vigueur dans l’union européenne ou l’Espace économique européen. Sur chaque tuyauterie de
remplissage et à proximité de l’oriFice de remplissage du réservoir esi mentionnée de façon
appareote la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. Il est
interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression
maximale de service.

ARTICLE 47 Les évonis
Les évents sont situés à la partie supérieuru du réservoir, au-dessus du niveau maximal
d’utilisation.
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Ils ont une section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries
do remplissage et une direction finale ascendante depuis le résenoir Leurs orifices
débouchent à l’air ibm en un endroh visible depuis le point dc livraison au moins 4 mètres
au-dessus du niveau de l’aire de stationnement du véhicule lhreur et à une distance
l’onzontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout tçu nu.
Celte distance est d’au moins ID mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories

• 2, 3 ou 4 recevant du publie. Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents
dudit résenoir débouchent au-dessus de la cuvette de rétention.

ARTICLE 48: Contrôles
[es réservoirs aériens font I objet d’un suivi par I exploilani du volume dc prndui présent
dans le réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence &&ullére nexcédant pas
une srnaine En vjjj foTTlalisê de cc contr&.cs esi réalisé r ff0 à isposidon de
Iinseciinn des irsial_idoris classées el dc Icrganis:te de nmI,Ie pchixiique.

TITRE IX: DISPOSITIONS PARTICULTERES APPLICABLESA CEWtAIrES
INSTALLATIONS

ARTICLE 49 Conditions desploitition des dépôts de matiim biium..jse

40.1 - L op&ation s de déporase sort eectuées sur une a:r: étdne. To-Jtm prémttiûns
sont prises lors de ces opérations pour réduire au maximum es risquc dépandage accidentel
ainsi que les égouttures.

492-l-es parois des cuvettes de rétention doivent pr&nta ur.e stahlité ni fw de degré 4
heures et résis:er à I, [Krnssee des srodu:ts é’er:udlement répandus

49J - Les ren-oirs sont fensés. Ils doivent rafler en caractérn lisibles la déi’or.imataoi: du
lquide renfeirné. Ils pritem rn ristance sulflsrge au chci:s accidenels c doivent être
conçus et fabdzjés de tefle sorte quen c -Je .‘umression a;cicrtele, il ne se prodise
aacL1e déchirure.

493 - Les réservoir doivent avoir rjbi. soa le çantr,e du’: senice compétent, un essai e
résistarce et détr.ehdi,é.

493 — Les rteivoirs doivent ètre inaii,lenus solidement de façon quils ne puisseni se
dép!aeer sous I dièt du vent, des eaux cl des Irepidations.

40.6 - I.e matériel «équipement des réservoirs doii CITe COnÇU ri rnonI& de ielle sone qu il ne
risque pas «être soumis à des tensions anurw,les en cos de dilatation, tassement du sol, et e.

49.7 — Les vannes de piétement dcdvent être métalliques. insl.,Iiées rabri des chocs et donner
toutes les garanties de résistance aux actions mécaniques. pl,ys’que Lhimiques ou
ê’ ectrol I q ues.

49.R - les canalisations sont métalliques, étre installées à I ‘abn des chocs el donner toutes les
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou éledrolyliques.

49.9 - Chaque réservoir doit être équipé I
t d’un dispositif permettant dc eonnaitre, à tout moment, le volume du liquide qu’il contient
d’un niveau de sécurité bas
* de deux niveaux de sécurité haut avec alarme sonore ou visuelle
* d’un seuil de température haute, entrainant une coupure dv réchauffage électrique.

4910 — En dehors des opérations de jaugeage, l’orifice pennettant un jaugeage direct doit étre
fermé par un tampon hermétique.
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Tome opération de remplissage d’un réservoir est précédée d ut’ jaugeage permettant de
connaître le volume acceptable par le réservoir. Le jaugeate est interdit pendant
l’nppmvisionnement du réservoin

49.11 - II appartient à lexplr,itant de contrôler avant chaque rmpIissae fun réservoir, que
celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque je débordement.

49.12-Chaque réservoir doit être équipé d’une ou pluaieura canalisations dc remplissage dont
chaque oritice comporte un raccord fixe dus modèle conforme aux nonnes spécifiques,
correspondant â un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l’en’in de
mispo n.

49.13 - En dehors des apêratiorts duaprovisiormement, l’orifice de chacune des arnalisatior.s
de r ,lisaje dnii ire famé par un obluralcur é:ancke.

49.14 - Sur chaque canaiisatioi tnzIisae cli proin:EIé de lori lier. la c2jneit du
réseneir qucies aEmenen’ es la naturn du zrrbjtdl conler.j dms e reservoir do,: &re
r,::onnée de fawc aarente

40.15 - (‘haqt résen’oir doit êe éqJi d’un ou pljsieu,, evnls fix. dune Çtctier
au moins égac la nwité de la somme des secaers des OEnal jiiors de re’rplisa2e Da de
vidanec er n com,onant ni me ni obturateur.

40.16 - Les orifices doivent déboucher à l’air libre en un lieu et à bailleur tels qu ils soient
visibles depuis le point de livrawn. Ils doivent être pro$égés dc la pluie e rW piéseiter aucun
nsue et aucun :nconvénient rcr :e ‘oislaage.

49.17
- Il doit exiver un dispesitifdartét d&:,-jlen nt’er,ea appeils d’u,ilsaton. nior.té

scr la car.nlisation d’aimcntriott. mari.rtivrahle rnaiueLennl et ir,déptrdarnrncit & toit
atre assenissemem.
(.rc pencane tés iih:e çot r.diquer e ntcwie du:litio:i de ce di’s:tif en cas daccdent.

30.lS
- Les résenulr doivent &e riès au 54:1 par ‘soc phsc de leur préstT’tar.r une ,siStar.Ce

J’ salement intSriejra n Cli ctn Par a Ceurs toile, les icstal alicns ,nérajiçac, du sterkage
doRer: ét rclEées par une lEson q:olielle.

39.19 - Il est interdit de provoquer ou dappofler dans les dépôts du lu ‘ainsi qlIà I ‘extérieur
des cuveite.s de rétention.

49.20 — Ceite interdiction doit être affichée de façon epparenle aux abords du dépôl ainsi quà
pm mil é des cuvettes de rétention.
Dc pIes, une pancarte indique clairement le numéro dc télephone du cenire de secours des
apeurs pompiers,

ARTICLE 50 Aires de chargement et déchargement des ‘éhiculn

50.1 — Matérialisation
Ces aires sont délimitées sur le sol, étanches et aménagées dc façon permettre de recueillir la
totalité des produits répandus accidentellement.

50.2 - Consignes
Ltne consigne précise les précautions à prendre lors du chargement et du déchargement des
véhicules citernes. Cette consigne aborde notanmient le cas du chargemerit’déchatgement rie
produits chauds, dont la température peut être supérieure à lO(FC, le ais des citernes ayant
soit contenu d’autres produits susceptibles de réagir avec le produit à transvaser, soit
contenaot de I eau ou étant susceptible d’en contenir.
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Elle précise les intervenciolis à etctuer en cas d’accident ou incidenl.
Des produits absorbants ou des bacs à sable avec pelle sont disposés à proximité de chacune
des aires de charcmcnt ou dLharement.

ARTICLE SI Stuçkagv dc produits dangereux pour I’cnvin.nncmenl

SI. I — Rétention de, ah-vs et locaut dc travail
Le sol des lcpcau et les aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour
l’homme ou su5ceplibles dc créer une pal ution de l’eau ou du sol doivent être étanches, inerte
vis—à—vis des prod uits, incomhustihle et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage, les eaux dextinctilns et les produits répandus accidentellement; pour cela un seuil
surélevé par rapport au ni veau dL’ soI ou tOLLÉ dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou
dautrn uirvs ou locaux. Les produis recuci 11k sont de préférence récupérés et recyclés, ou en
cas ii impossibilité traités conljrnément â I irticle I .4 flgurnnt au titre 5 du présent arrêté.

51.2 - Rvmi,v en état vu fin d’exploitation
En Fin dexpoLtation. tous les prnduiLç danereu ainsi que tous les déchets doivent être
valunsés ou évacués vas des installations dùment eutorisées.
Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de pollua es eaux doivent être vidées,
nettoyées, dèga,évs et le cas échéant décontaminées et enlevées.
Les récipients ou les stockages ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux
vivent être vtdés, nettoyés, déga2és et le cas échéant décontaminés et enlevés.

TITRE X OELAtS ET VOIES DE RECOURS — JUNSCITE - FXECI[TION

ARTICLE 52: Puhliçité

- Une copie du présent anétà seru déposée û la mairie de RELLEVtItE et à la direction
dépanemencalc dc la pn,tection des populations Service protection de I environnement —

pc rslallaiicr.s cLas&s d en ironnetre,iI) cl pouin à’e cersLK:éi.

2 F Iran dj piese; atrèle sen afficF en tairie reritE: une durée flnin:urn J un
rw:s nè-vertaI ar lacccnpiscnsenI de cetie Fnnrjlité sera dressé pat les sons du
ma:te. Le flâne nlra;I ç T)uhlé -, e sic ir.err.eI de la préfecere pei:dan une &Jr&
ideiflique.

3. (c: cMni d aqê:é sen, eviemer.i afché en penna,noe da Inçor isih:e dar
I é:aHissrr,en’ pur In ,uEr e I exp:olanI.

1. Un avis sera i,téré par les sei:,s ±J prk: et aa hais de I exp!:anI dans deu’ journaux
ocau ou reioaaux dasés dans e dèparern.ev.i.

ARTICLE 53: DélaI, cl wjc, de recoun

Délais voies de revlus enid L 5)4-6 cl R 51 4-3-i du ceic de Ier’mnnemert,

La rtéstrle Céc:o: est so-jmst à in eùr.:enrieux dc plemejunificuor’.

EUe peut ê:re déférée au lrihuna ad:r,r,traz, f de L’or
- I ‘cxploitar. d.w, un dcai Je dea’ tois 3 compleT de la da:e à laquelle la décson lui
été notifiée.

- par les tias. pcnonncs phys’qur ‘u morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des nct,ruûnients ou des dangers que le fonctioimement de
I instalIor prészr.te kIJ les its ses aL anicles L 21l-I et L 511-l, dars un dda:
d’u, an cornç4cr de la pJ iutr. ou & laffiche de cer.e décisio:i.
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ARTICLE 54 Eùcutiun

Ie prde, sccréaire général de la préfecture. préfet délégué peur légalité des çhaaces. la
directrcç dÉpanelncntale de a proection des populat[cns et la directHce régionale de
emmr.ne,rctI, de naennI cl du l’,gicnl Auvergxe Ri1re-.A:pcs. e., tbrg de

lispcciio, des ir.s2latiors c!assÉ. $001 rawgés. chacun ci c qc: li, corcenw. k
J ex&uIi,n u pr&selfl ar&é 4.rii irne cope sers a*cçse

• maire de BEl L EVILLE. chargé de affichcge prescrit à lanc!c précité,
• â I explvitanL

L’’n.le ? FEV. 2J

1e Préfci,

I




